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Résumé
En droit international de l’environnement, les Organisations de la société civile ont
une stature particulière dans la mesure où elles contribuent à la protection de l’envi-
ronnement. En Afrique centrale, les Organisations de la société civile ont contribué
de manière non négligeable au processus d’élaboration des instruments juridiques tant
internationaux que nationaux de protection de l’environnement. L’action des Orga-
nisations de la société civile se traduit aussi par la promotion des normes environne-
mentales, ainsi que par la conduite d'activités de défense de l’environnement.
Cependant, certaines de leurs actions souffrent d’un ensemble d’entraves qui limitent
leur impact. Ces difficultés qui amenuisent l’efficacité des actions des Organisations
de la société civile sont à la fois intrinsèques et extrinsèques.
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Introduction 

Dans le souci de réagir contre les
atteintes plus ou moins graves portées à
l’encontre de l’environnement, la société
civile s’est mobilisée pour apporter sa
contribution à la résolution de ces pro-
blèmes. L’environnement peut être défini
de diverses manières, ainsi selon le profes-
seur Jean SALMON, il désigne « l’ensemble
des conditions naturelles et artificielles susceptibles
d’agir sur les organismes vivants et les activités hu-
maines »1. Quant au professeur Maurice
KAMTO, il appréhende l’environnement
comme « le milieu, l’ensemble de la nature et des
ressources, y compris le patrimoine culturel et les res-
sources humaines indispensables pour les activités
socio-économiques et pour le meilleur cadre de vie »2.

Depuis les conférences de Stockholm et
de Rio, l’on a assisté à une véritable
montée en puissance de ces nouveaux ac-
teurs dans la sphère de la communauté in-

ternationale. Les regroupements de la so-
ciété civile sont sans doute l’un des phéno-
mènes les plus marquants de notre
époque. Elle est devenue aujourd’hui un
acteur incontournable dans le fonctionne-
ment des sociétés contemporaines3. Pour-
tant, le concept de société civile n’est pas
du tout nouveau. Il trouve son origine
dans « l’Antiquité grecque, c’est-à-dire, plus de
2000 ans avant notre ère contemporaine »4. Mais
l’idée d’une société civile conçue comme
une sphère d’action différente de celle de
l’État est née durant le siècle des Lumières.
Elle acquiert son caractère moderne, grâce
à des auteurs tels que John Locke5, Charles
de Montesquieu6, Alexis de Tocqueville7,
et Georg Wilhelm Friedrich Hegel8. Le
concept de société civile fait l’objet de
multiples interprétations. De prime abord,
lorsqu’on parle de la société civile, on fait
référence principalement aux Organisa-
tions non Gouvernementales (ONG) et

1 SALMON (J) (dir.), Dictionnaire de droit
international public, Bruxelles, Bruylant, AUF, 2001,
p. 435
2 KAMTO (M), Droit de l’environnement en Afrique,
Paris, EDICEF, 1996, p. 16.
3 Voir, CAZABAT (C), Le rôle des Organisations de
la société civile camerounaises dans la réalisation des
Objectifs du Millénaire pour le Développement, Thèse de
doctorat en commerce international de
l’université de Paris-Sorbonne, 2015, 326 p.
4 CVETEK (N), DAIBER (F), « qu’est-ce que la so-
ciété civile ? », KMF-CNOE, la Friedrich-Ebert-
Stiftung, octobre 2009, p. 6. 
5 D’après John Locke, il était du devoir de l’État
de garantir au citoyen l’égalité devant le droit, la
liberté, l’intégrité et la propriété. S’il ne se confor-
mait pas à ce principe, les citoyens avaient le droit,
au titre de société citoyenne, de se rebeller.
6 Charles de Montesquieu attribuait beaucoup
moins à la société citoyenne, le rôle de contrôleur
de l’État que celui d’intermédiaire entre les
citoyens et l’État. Il y avait, à son avis, deux
sphères à bien différencier : celle de la politique,

d’une part, et celle de la société citoyenne, d’autre
part. Mais cela n’impliquait pas que la société était
apolitique ; elle avait, bien au contraire, le devoir
de mieux faire connaître et mieux représenter les
intérêts des citoyens auprès de l’État.
7 Alexis de Tocqueville, a considéré la société
civile comme le lieu de naissance et d’exercice des
vertus citoyennes, telles que la participation. Ainsi,
pour lui, c’était l’« école de la Démocratie et de la
Liberté ». Grâce à cette idée, la société « civile »
devint de plus en plus une instance politique pu-
blique, qui observait et critiquait les agissements
de l’État.
8 Pour Georg Hegel, ce concept désignait un es-
pace indépendant, hors de la sphère naturelle de
la famille et de la sphère, plus élevée, de l’État : les
citoyens peuvent, en tant que personnes privées,
y poursuivre leurs intérêts particuliers légitimes
(en premier lieu, leurs intérêts économiques),
aplanir leurs différends et, dans une certaine me-
sure, régler leurs affaires. Selon lui, la société civile
jouait le rôle, dans la structuration de ses intérêts,
d’intermédiaire entre l’individu et l’État.
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aux mouvements populaires formels ou
informels, qui s’érigent comme des
contre-pouvoirs et/ou contrepoids aux
gouvernements et la sphère économique.
La définition adoptée par la Banque mon-
diale, distingue la société civile en plusieurs
catégories d’acteurs : « Groupements commu-
nautaires, Organisations non gouvernementales,
syndicats, Organisations de populations
autochtones, Organisations caritatives, Organismes
confessionnels, Associations professionnelles et fon-
dations privées »9. Cette définition a le mérite
d’être énumérative, car elle met en exergue
toutes les composantes de cette notion.
En outre, certaines approches définition-
nelles incluent les entreprises privées et la
famille parmi les éléments de la société ci-
vile. En définitive, dans le cadre de la pré-
sente étude, l’on retiendra que la société
civile est  : un « ensemble d’individus et de
groupes, organisés ou non, qui agissent de manière
concertée dans les domaines social, politique et éco-
nomique, et auxquels s’appliquent des règles et des
lois formelles ou informelles »10. Quant aux Or-
ganisations de la société civile (OSC), on
les définit comme  : un « ensemble
d’associations autour desquelles la société s’organise
volontairement et qui représentent un large éventail
d’intérêts et de liens, de l’origine ethnique et
religieuse, à la protection de l’environnement ou des
droits de l’homme, en passant par des intérêts com-
muns sur le plan de la profession, du développement
ou des loisirs »11. Une Organisation de la so-
ciété civile devient internationale lorsque
son champ d’intervention s’étend sur plu-
sieurs États. 

L’émergence des Organisations de la so-
ciété civile (OSC) du domaine environne-
mental en Afrique centrale est liée d’une
part, à la prise de conscience globalisée de
l’enjeu de la protection de l’environnement
qui a accompagné la conférence des Na-
tions Unies sur l’environnement et le déve-
loppement durable de Rio en 1992.
D’autre part, le désengagement des États
de l’Afrique centrale à cause de la crise éco-
nomique ; l’avènement des nouvelles tech-
nologies de l’information et les processus
de démocratisation des années 1990 ont
facilité l’essor de nouvelles organisations ;
ainsi que « leur participation croissante aux pro-
grammes de développement »12. Les États de
l’Afrique centrale ont adhéré à plusieurs
instruments internationaux qui reconnais-
sent le rôle des OSC dans les politiques de
développement, comme le plan d’action
de la Conférence Internationale sur la Po-
pulation et le Développement en 1994, la
déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide
au développement en 2005, le
Programme d’Action d’Accra en 2008 ou
le Partenariat de Busan pour une coopéra-
tion efficace en 2011. Sur le plan interna-
tional, plusieurs instruments juridiques13

ont contribué à enrichir le débat démocra-
tique dans la société internationale en inté-
grant la dimension participative et
citoyenne. Toutes choses qui justifient l’ac-
croissement du rôle de la société civile en
tant qu’acteur de la gouvernance interna-
tionale, dans la mesure où les États et les
Organisations internationales reconnais-

9 http://web.worldbank.org/WBSITE/EX-
TERNAL/ACCUEILEXTN/EXTTOPICS-
FRENCH/EXTCS, consulté le 15 octobre 2019.
10 BRODHAG (C), Breuil (F), GONDRAN (N),
OSSAMA (F), Dictionnaire du développement durable,

Québec, Ed. Multimondes, 2004, p. 280.
11 BRODHAG (C), et al., op.cit., p. 250.  
12 Voir, CAZABAT (C), Le rôle des Organisations de la
société civile camerounaises dans la réalisation des Objectifs du
Millénaire pour le Développement, op.cit., p. 12.
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sent peu à peu le rôle déterminant que joue
les OSC à leurs côtés.

Les États de l’Afrique centrale14 regor-
gent de nombreuses ressources naturelles
sur leurs territoires15. C’est dans ces pays
que se localisent les forêts du bassin du
Congo, qui constituent le deuxième plus
grand massif forestier des zones tropicales
denses et humides au monde, après celles
de l’Amazonie. Ces forêts sont des puits
de carbones16 qui purifient l’atmosphère.
Elles jouent aussi le rôle de régulateur du
climat mondial, régional, et local. La bio-
diversité rencontrée en Afrique centrale
est d’une importance mondiale tant par la
variété d’espèces qu’on y retrouve que par
la quantité d’espèces de plantes et d’ani-
maux, qui n’existent nulle part ailleurs sur
la planète17. Malheureusement, l’on se

rend compte que cette zone géographique
est confrontée à de nombreuses menaces,
notamment, la déforestation, la dégrada-
tion, le braconnage, la pollution, la surex-
ploitation des ressources biotiques et
abiotiques. Compte tenu de la présence
prolongée des Organisations de la société
civile en Afrique centrale, l’on est en droit
de s’interroger sur leur réelle contribution
dans la protection de l’environnement. Il
s’ensuit que la contribution des Organisa-
tions de la société civile dans la sauvegarde
de l’environnement en Afrique centrale est
relative. 

Les Organisations de la société civile
œuvrant dans le domaine de la protection
de l’environnement en Afrique centrale
sont principalement les Organisations non
gouvernementales18 (ONG), les centres

13 Comprenant notamment l’Agenda 21, la
Charte d’Aalborg et la convention d’Aarhus.
14 L’Afrique centrale est constitué des États sui-
vants  : l’Angola, le Burundi, le Cameroun, le
Congo, le Gabon, la Guinée Équatoriale, la Ré-
publique Centrafricaine, la République Démocra-
tique du Congo, le Rwanda, Sao
Tomé-et-Principe et le Tchad. 
15Dans ces pays l’on retrouve plusieurs richesses
notamment le bois, le pétrole, le fer, le diamant,
le magnésium, la bauxite, l’uranium, l’or, le
lithium, etc.
16 « Les forêts du bassin du Congo conservent et stockent
environ 56 741 millions de tonnes de carbone dans leur
biomasse » ; selon FAO, OIBT, La situation des forêts
dans le bassin amazonien, le bassin du Congo et l’Asie du
Sud-est., 2011, p. 22. 
17 CARPE, Les forêts du Bassin du Congo. Évaluation
préliminaire, 2005, p. 4.
18 L’origine des ONG remonte au siècle des Lu-
mières. Mais l’émergence des problèmes sociaux
au sein des populations en ont fait un instrument
alternatif  aux dispositifs étatiques et publics qui
étendent leurs actions dans le monde. Cette
notion est difficile à définir dans la mesure où elle
revêt une multitude de définitions. Car, tant le po-
litologue que le sociologue, en passant par le ju-

riste, ont leur propre conception de l’ONG.
D’après l’article 2 al. 1 de la loi n° 99/014 du 22
décembre 1999 régissant les Organisations non
gouvernementales au Cameroun, elles sont défi-
nies comme « une association déclarée ou une as-
sociation étrangère autorisée conformément à la
législation en vigueur, et agréée par
l’administration en vue de participer à l’exécution
des missions d’intérêt général ». Toutefois, par dé-
rogation aux dispositions de l’alinéa (1) ci-dessus,
une personne physique ou morale peut créer une
ONG unipersonnelle. Cependant, Marcel
MERLE estime que les ONG sont « des groupe-
ments, des associations ou des mouvements constitués de
façon durable sur la base des statuts par des personnes mo-
rales ou physiques qui, indépendamment de leurs origines
géographiques, poursuivent des buts non lucratifs ». (Cf.
MERLE (M), Sociologie de relations internationales,
Paris, Dalloz, 3ème éd. 1982, p. 362). Allant
toujours dans le même sens, l’on peut définir une
ONG, ou une association internationale comme
« une institution créée par une initiative privée –
ou mixte -, à l’exclusion de tout accord intergou-
vernemental, regroupant des personnes privées
ou publiques, physiques ou morales de
nationalités diverses ». (Cf. DAILLIER (P), FOR-
TEAU (M), PELLET (A), Droit international public,
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de recherche19 et les groupes d’experts20.
Ainsi, les actions de ces groupes d’intérêts
meubleront majoritairement l’analyse de
cette étude. 

La méthode qui semble être la plus ap-
propriée pour décrypter l’action des Or-
ganisations de la société civile dans la
protection de l’environnement en Afrique,
est celle de la politique juridique21. Dans
cette optique, le droit représente à la fois
un instrument et un enjeu de la politique
des Organisations de la société civile en
Afrique centrale. Cette approche sera
combinée avec un raisonnement
empirique et critique qui permettra sûre-
ment de décrire avec précision les diffé-
rentes situations, ainsi que les éventuelles
difficultés.

La suite de ces développements préco-
nise qu’on examine l’apport multidimen-
sionnel de l’action des Organisations de la
société civile dans la sauvegarde de l’envi-
ronnement en Afrique centrale (I). Toute-
fois, il semble aussi commode de relever
les entraves qui altèrent et limitent leurs ef-
ficacités (II). 

I. L’apport multidimensionnel
de l’action des Organisations de
la société civile dans la sauve-
garde de l’environnement

Dans le nouveau paradigme du déve-
loppement, la bonne gouvernance occupe
une place privilégiée et fait partie des nou-
velles conditionnalités de l’aide au déve-
loppement. En réalité, « la bonne gouvernance
apparaît comme une opérationnalisation des
théories néo institutionnelles dans le champ du dé-
veloppement.[…] Les aspects opérationnels de ce
nouveau concept intègrent plusieurs éléments dont
l’implication de la société civile à toutes les étapes du
processus de développement »22. Des organisa-
tions telles que le Programme des Nations
Unies pour le Développement (PNUD),
voient en la création d’une société civile
dynamique une fin en soi23. 

Il est question ici d’analyser la contribu-
tion des OSC en tant qu’acteur au déve-
loppement, dans la mesure où elles sont
devenues un élément important de la gou-
vernance mondiale de l’environnement
qui n’est plus du seul ressort des États et

Paris, LGDJ-Lextenso éditions, 8ème édition,
2009, p. 711.). Aussi pertinente que soient ces dé-
finitions, un élément essentiel devrait encore être
dégagé, qui selon le professeur Michel PRIEUR,
singularisent les ONG des autres organisations
sociales : c’est leur indépendance vis-à-vis des
pouvoirs publics.
19 C’est le cas notamment du Centre de recherche
forestière internationale (CIFOR) et du World
Agroforestry Centre (ICRAF).
20 C’est le cas notamment du Groupe d’experts
intergouvernemental sur l’évolution du climat
(GIEC) et la Plate-forme intergouvernementale
sur la biodiversité et les services écosystémiques

(IPBES). 
21 L’on se réfère à la méthode développée par
Guy De Lacharrière dans son ouvrage intitulé, La
politique juridique extérieure, Paris, Economica, 1983,
236 p.  
22 ZONON (A), La société civile est-elle une panacée
pour le développement ? Cas des associations et Organisa-
tions œuvrant dans la protection de l’environnement au
Burkina, Série Document de travail, DT-CAPES
N° 2005-23, p. 6.
23 HOWELL (J), PEARCE (J), Civil Society and
Development: A critical Exploration, Colorado, Lynne
Rienner Publishers, 2001, p. 92. 
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Organisations internationales. Elles parti-
cipent au traitement des questions
cruciales qui nécessitent une action
concertée sur le plan international. Il est
important d’indiquer que le rôle des OSC
est prépondérant dans le changement de
paradigme, du concept de développement
à celui de développement durable.

Parler de l’apport des actions des OSC
dans le domaine environnemental en
Afrique centrale revient à mettre en exergue
leur contribution dans l’élaboration des mé-
canismes de protection de l’environnement
(A) et dans la mise en œuvre de ces
mesures (B).

A. À travers l’élaboration des mé-
canismes de protection de l’envi-
ronnement
Le vent des libertés qui a commencé à

souffler dans les sociétés africaines a libéré
les OSC de leur embastillement. Ainsi, ces
nouveaux acteurs interviennent à
différents niveaux et par des méthodes va-
riées. Pour y parvenir à cette fin, les OSC
s’activent en informant et sensibilisant les
décideurs politiques (1). Mais, aussi en par-
ticipant plus ou moins directement aux
processus de prise de décisions (2).

1. L’information et la sensibilisation des
décideurs politiques

Dans le cadre de leurs statuts, les OSC
jettent un pavé dans la marre en vue de
défendre les intérêts de la nature. Pour
cela, un minimum d’exigences est requis

sur la connaissance en amont des projets
présentant de potentiels risques environ-
nementaux et sanitaires, pouvant toucher
des dizaines de milliers de personnes. C’est
dans cette optique qu’elles lancent des ini-
tiatives en vue d’informer et de sensibiliser
les décideurs nationaux, en jouant un rôle
de relais entre les pouvoirs publics et les
populations sur les besoins réels de ces
dernières. En clair, les ONG et les centres
de recherche collectent des informations
auprès des populations et font remontrer
ces renseignements auprès des pouvoirs
publics. De ce fait, l’information et la sen-
sibilisation sont les moyens les plus sûrs
d’éclairer les choix des décideurs. Dans la
sous-région, ce processus s’effectue à tra-
vers la publication des périodiques24, jour-
naux et rapports liés à l’environnement, à
l’écologie, aux forêts, etc. Il peut également
s’effectuer par l’organisation de confé-
rences, d’ateliers, de tables rondes, de
conférences de presse et de stands. Dans
ce même ordre d’idée, certaines OSC
concourent à recueillir des signatures en
vue de soumettre des pétitions à l’adminis-
tration afin de mener des plaidoyers pour
des causes environnementales. C’est ainsi
que Greenpeace Afrique, Save Wildlife
Conservation Fund and Rettet den Re-
genwald EV, se sont associés pour
collecter 181 281 signatures au Cameroun
et à l’étranger, dans le but de démontrer la
forte opposition des populations contre la
compagnie d’exploitation à Sithe Global
Sustainable Oils Cameroon (SGSOC), et

24 Le CIFOR publie des documents de travail,
documents occasionnels, etc. ; Toujours dans le
même objectif  le World Ressources Institute
(WRI), publie régulièrement l’« Atlas Forestier In-
teractif  du Cameroun  »  ; «  Atlas Forestier
Interactif  du Congo » ; « Atlas Forestier Interactif

du Gabon ».  C’est un outil de gestion de l’infor-
mation et de support de la prise de décision dans
le domaine de l’utilisation durable des ressources
naturelles. Au Gabon l’association, Les Amis du
Pangolin (ADP) édite le journal environnemental
« Le Cri du Pangolin ».

L’action des Organisations de la société civile dans la protection de l’environnement en Afrique centrale
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de l’adresser aux services de la présidence
de la République du Cameroun le 21 dé-
cembre 201625. Les ONG paraissent alors
comme un acteur relais privilégié pour la
collecte des informations environnemen-
tales, ainsi que les inquiétudes des popula-
tions. Cela parait d’ailleurs, comme l’une
des conditions préalables pour une parti-
cipation efficace des acteurs pro-environ-
nement dans le processus décisionnel. 

2. La participation des Organisations
de la société civile aux processus de prise

de décisions
Les OSC ont été considérées par les

États et les Organisations internationales
comme des sources importantes d’infor-

mation et de mobilisation, puis conviées à
prendre part aux réflexions sur des sujets
bien définis. C’est ainsi que la participation
des OSC dans le processus décisionnel est
reconnue par une pléthore de textes inter-
nationaux. À titre d’illustration, le para-
graphe 9 de la déclaration de la
Conférence sur les Écosystèmes de Forêts
denses et humides d’Afrique centrale26

(CEFDHAC) du 30 mai 1996 à
Brazzaville indique clairement « la nécessité de
[les] faire participer davantage (…) dans la conser-
vation et la gestion des écosystèmes ». Elle a aussi
été prévue par le Conseil économique et
social des Nations Unies (ECOSOC),
dans ses résolutions 1296 (XLIV)27 et 1297

25 www.greenpeace.org/africa/fr, consulté le 25
avril 2017. À ce propos, « la plantation de palmier à
huile Herakles Farms/SGSOC située dans la région sud-
ouest du Cameroun, est l’un des cas les mieux documentés
du mauvais projet, au mauvais endroit. Les fondations
mêmes de ce projet sont biaisées. La convention d’établisse-
ment contient des clauses aberrantes au regard du droit du
travail local, et des exemptions de taxes injustifiables.
Depuis 2013, SGSOC est au centre de controverses
locales et internationales incluant de forts soupçons d’acca-
parement de terres, corruption, violations du droit du
travail et des droits de l’homme, promesses de développement
non tenues et un manque de respect total pour l’environne-
ment et les droits des communautés riveraines. La
concession actuelle doit prendre fin en novembre. Mais la
société projette de demander une prolongation de son bail
ou un contrat à long terme par décret présidentiel, qui pour-
rait leur donner un droit d’exploitation de 99 ans ».
26 La CEFDHAC, qui était « initialement appelée
processus de Brazzaville » est une organisation
sous-régionale créée en 1996. Elle regroupe les
États, les Organisations non gouvernementales
nationales et sous-régionales, le secteur privé et
les autres parties prenantes dans la gestion des fo-
rêts d’Afrique centrale. En fait c’est un forum de
discussion où tous les acteurs du secteur forêt-en-
vironnement peuvent se retrouver, échanger leurs
différents points de vue, développer une vision
commune et éventuellement des partenariats. La
CEFDHAC concrétise la volonté des parties pre-
nantes de parvenir à une vision commune de la

conservation et de l’utilisation des forêts de la ré-
gion. Son but est d’encourager ces différents ac-
teurs à conserver les écosystèmes forestiers et à
veiller à la gestion et à l’utilisation durable et équi-
table des ressources qu’ils recèlent. Comme outil
en faveur de la protection et de la gestion durable
des écosystèmes des forêts d’Afrique centrale, la
CEFDHAC a plusieurs réseaux membres, à
savoir le Réseau des Jeunes pour les Forêts
d’Afrique centrale (REJEFAC), le Réseau des Po-
pulations Autochtones et Locales d’Afrique cen-
trale (REPALEAC), le Réseau des Femmes
Africaines pour le Développement Durable (RE-
FADD), le Réseau des Parlementaires pour la
gestion durable des écosystèmes forestiers
d’Afrique centrale (REPAR), le Réseau des Insti-
tutions de  Formation Forestières et Environne-
mentales d’Afrique centrale(RIFFEAC), le
Réseau des Radios Communautaires en Afrique
centrale pour la bonne gouvernance et la gestion
des ressources naturelles (RERAC) et le
Secrétariat pour l’Évaluation Environnementale
en Afrique centrale (SEEAC). À l’exception des
institutions étatiques, les autres parties prenantes
citées s’organisent soit en réseaux nationaux, soit
en réseaux internationaux, afin de rationaliser leur
participation à la conférence.
27 L’ECOSOC déclarait qu’une ONG « doit s’en-
gager à aider l’Organisation des Nations Unies dans son
œuvre et à faire connaître les principes et les activités des
Nations Unies, conformément à ses propres buts et desseins

Eléazar Michel NKOUÉ



131

(XLIV)28 du 23 mai 1968. En outre, la par-
ticipation des OSC aux rencontres interna-
tionales « peut être fixée ou non fixée par des
normes réglementaires »29. Prenant les recom-
mandations susmentionnées aux mots
comme étant un leitmotiv, quelques OSC se
sont ainsi nettement engagées dans une par-
ticipation active au processus de prise de dé-
cision politique. Ce rôle ne cesse de
s’accroître en se manifestant principalement
en tant qu’observateurs (a), experts (b), et
constructeurs d’une démocratie participative
en matière environnementale (c).

a. En tant qu’observateurs
De plus en plus, les OSC font valoir leur

point de vue sur certaines décisions à
prendre au sein des Organisations interna-
tionales compétentes en matière de pro-
tection de l’environnement, qui admettent
les représentants d’ONG à titre d’obser-
vateurs30. En tant qu’observateurs, les
OSC accomplissent parfois une participa-
tion indirecte, mais aussi active dans l’éla-
boration des conventions ou des
conférences des parties31. Il faut même

souligner que dans certaines discussions,
les ONG ont la possibilité de prendre la
parole et de participer activement aux né-
gociations, sans avoir cependant le droit
de vote. Il arrive des cas, où elles parvien-
nent à avoir le statut d’expert au sein des
instances décisionnelles. 

b. En tant qu’experts et / ou consultants 
Parmi les OSC qui œuvrent dans le do-

maine de l’environnement, quelques-unes
s’illustrent comme des organismes scien-
tifiques et techniques de renom. Ainsi,
l’apport des OSC dans l’élaboration des
conventions, des lois et des stratégies en
matière environnementale n’est pas récent
dans la sphère africaine. C’est dans ce sens
que lors de l’élaboration de la Convention
d’Alger sur la conservation de la nature et
des ressources naturelles de 1968, l’Union
internationale pour la conservation de la
nature32 (UICN) était l’un des partenaires
techniques de l’Organisation de l’unité
africaine (OUA). Ce rôle s’est accru après
la conférence de Rio33. Du fait qu’elles
soient plus proches des populations

ainsi qu’à la nature et à l’étendue de sa compétence et de
ses travaux ».
28 L’ECOSOC a appelé le Département de l’in-
formation à s’associer aux ONG, tout en restant
fidèle à la lettre et l’esprit de la résolution 1296
(XLIV).
29 DIAS VARELLA (M), « Le rôle des Organisa-
tions non-gouvernementales dans le développe-
ment du droit international de l’environnement »,
in Revue trimestrielle du JurisClasseur - J.D.I., janvier
2005, p. 46. 
30 BRADY (K), « New convention on access to
information and public participation in environ-
mental matters », Environmental Policy and Law,
1998, p.71.
31 Voir, LAVIEILLE (J-M), Droit international de
l’environnement, Paris, Ellipses, cool. « le droit en
question », 1998, 192 p.

32 SADLER (B), MC CABE (M), Manuel de forma-
tion sur l’étude d’impact environnemental, PNUE, 2002,
p. 21 ; L’Union Internationale pour la Conserva-
tion de la Nature (UICN) « fondée en 1948 dont
le siège est à Gland (Suisse), réunit 79 États mem-
bres, 112 agences gouvernementales, 760 ONG,
37 membres affiliés et quelques 10 000
personnes, dont des scientifiques et experts de
141 pays. Sa mission est d’influencer,
d’encourager et d’aider les sociétés à conserver
l’intégrité et la diversité de la nature et de faire en
sorte que l’utilisation des ressources naturelles soit
équitable et écologiquement durable ».
33 La participation de ces organisations aux
efforts de protection de l’environnement en
Afrique est importante, et pour certaines d’entre
elles relativement ancienne. Le WWF, le WCI, le
WRI et FUICN ont été partenaires dans l’élabo-
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locales, elles les connaissent mieux, et
constituent des consultants de choix dans
le cadre de l’élaboration de programmes
environnementaux34. Ainsi, certaines d’en-
tre elles ont développé une grande
aptitude à fournir des expertises, rapports
et analyses. Cela a considérablement ren-
forcé leur crédibilité sur la scène interna-
tionale et régionale. À titre d’illustration, le
World Wide Fund for Nature35 (WWF)
est partie prenante dans l’élaboration de la
plupart des politiques environnementales
des États de l’Afrique centrale, « surtout
pour celle concernant la conservation de la faune
sauvage, la protection des habitats naturels et la
promotion des droits des peuples autochtones »36.

Au fil des années, des forums d’ONG qui
se déroulaient parallèlement aux sommets
internationaux, ont fini par constituer des «
contre-sommets » dans lesquels des « projets
alternatifs aux propositions officielles sont discutés »37

et proposés plus tard soit aux États, soit aux
Organisations internationales. Dans certains
cas, ces propositions sont implémentées par
les OSC elles-mêmes.

La valorisation des compétences tech-
niques des ONG internationales par les
pouvoirs publics des États de l’Afrique
centrale a augmenté leur réputation, ren-
dant leur contribution non négligeable au
processus d’élaboration des politiques en-
vironnementales au niveau international et
sous-régional. Cela participe grandement
à la construction d’une démocratie parti-
cipative en Afrique centrale.

c. Vers la construction d’une démocratie
participative en matière environnementale
Lors de la conférence mondiale des

ONG « Racine de la Terre » qui s’est tenue
du 17 au 20 décembre 1991 à Paris, il avait
été indiqué qu’il « est indispensable d’engager le
maximum d’acteurs sociaux dans la protection de
l’environnement pour qu’il y ait un véritable élan
collectif  se traduisant par la consécration du droit
de l’homme à l’environnement »38. Étant donné
qu’elles sont devenues des interlocutrices
privilégiées des populations à l’endroit des
pouvoirs publics, leur intégration dans le
processus décisionnel permet une gestion

ration et la mise en œuvre de certains Plans Na-
tionaux d’Action pour l’Environnement (PNAE)
notamment à Madagascar, au Lesotho et à l’Ile
Maurice, les trois premiers dès la fin des années
80, puis dans plus d’une vingtaine de pays
africains à partir de 1992.
34 ANNAN (K), Pour un véritable partenariat mondial,
Rapport annuel sur l’activité de l’organisation, New
York, Nations-Unies, 1998, 86 p.
35 Voir, KISS (A. C), BEURIER (J-P)., Droit inter-
national de l’environnement, Paris, Ellipses, cool. « le
droit en question », 1998, 503 p. ; NKOUE (E.
M), l’évaluation environnementale dans la protection des
forêts du bassin du Congo, Mémoire de master 2 en
droit international et comparé de
l’environnement, université de Limoges, Août
2015. p. 17. ; « Anciennement appelé World Wildlife
Fund, le Fonds Mondial pour la Nature est une ONG
qui fut créé en septembre 1961, avec pour objectif  de

«réunir, gérer et engager des fonds pour la conservation de
l’environnement naturel à l’échelle mondiale, soit de la
faune, de la flore, des paysages». L’une des principales ac-
tivités de cette ONG, c’est d’effectuer le financement des
opérations de conservation des forêts tropicales  ». De
manière subsidiaire elle participe activement comme acteur
au processus de l’évaluation environnementale, en vue de
protéger les forêts et leur biodiversité ».
36 TALLA TENE (M. R), Le droit positif
camerounais face aux impératifs de conservation de la faune
sauvage et de promotion des populations autochtones, thèse
de doctorat en sciences économiques, université
de Versailles-St Quentin en Yvelines, 2008, p. 200. 
37 RYFMAN (P), Les ONG, Paris, édition La Dé-
couverte, Coll. Repères 386, 2004, p. 88.
38 PRIEUR (M), « Démocratie et droit de l’envi-
ronnement et du développement », in Revue Juri-
dique de l’Environnement, n° 1, 1993, p. 28.
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intégrée de l’environnement. En s’impo-
sant comme un acteur crucial du débat
démocratique, elles concourent à la
construction d’une « démocratie participa-
tive » qui leur permet d’intervenir dans le
débat des politiques publiques environne-
mentales. C’est dans le même ordre d’idée
que le chapitre 27 de l’Agenda 21 consacre
clairement leur implication dans la protec-
tion de l’environnement en ces
termes : « les ONG jouent un rôle vital dans ce
qui est de modeler et d’appliquer la démocratie par-
ticipative ». Cela se traduit dans la pratique
par des interventions incluant des
pressions directes des OSC sur les autorités
administratives, les lobbyings de protection
de l’environnement et auprès des parle-
mentaires lors des débats et discussions sur
des thématiques touchant aux politiques
environnementales. Elles constituent ainsi
des partenaires de choix et des conseillers
critiques pertinents sur qui repose un véri-
table « devoir d’ingérence écologique »39. Cette res-
ponsabilité morale et humanitaire accroît la
bonne mise en œuvre du développement
durable, tout en perfectionnant « la
démocratie là où elle n’a pas encore été instituée »40.
L’implication des OSC aux politiques en-
vironnementales est d’ailleurs déjà un pré-
lude à la mise en œuvre de celles-ci.

B. À travers la mise en œuvre des
mesures de protection de l’envi-
ronnement

Le nombre croissant d’ONG sur la
scène internationale témoigne de leur im-

portance dans la coopération interna-
tionale et la gouvernance mondiale41. Ainsi,
lorsque les normes environnementales
sont élaborées par les États ou les Organi-
sations internationales, il est maintenant
question de les mettre en œuvre. L’apport
des OSC à ce niveau s’effectue à travers la
promotion des normes environne-
mentales auprès des populations (1) et par
la conduite d’activités de défense de l’envi-
ronnement (2).

1. La promotion des normes environnemen-
tales auprès des populations

La compréhension de la quintessence
des normes environnementales n’étant
pas toujours l’apanage de toutes les parties
prenantes au processus de protection de
l’environnement, certaines OSC s’arran-
gent à sensibiliser l’opinion publique (a) et
à prodiguer des conseils aux populations
sur la règlementation environnementale
(b). 

a. La sensibilisation de l’opinion publique
Les OSC avec l’aide des médias contri-

buent largement à sensibiliser l’opinion
publique sur les enjeux environnemen-
taux. À titre d’illustration, l’on pourrait
évoquer le cas de l’UICN qui a contribué,
le 23 mai 2003, à l’ouverture d’une chaine
de radio qui diffuse principalement des in-
formations liées aux questions environne-
mentales à Yaoundé (Cameroun)42. Ces
OSC mobilisent aussi une partie de l’opi-
nion publique tant internationale que na-

39 PRIEUR (M), op.cit., p. 29.
40 PRIEUR (M), op.cit., p. 30.
41 SMOUTS (M-C), « La construction équivoque
d’une « opinion » mondiale », in Revue Tiers-Monde,
tome 38 n° 151, Paris, 1997, pp. 677-693. 

42 Voir, LOWE GNINTEDEM (P-J), Les ONG
et la protection de l’environnement en Afrique centrale,
Mémoire de DIU (Diplôme Inter Universitaire)
de 3ème cycle en droit international de l’environ-
nement, Université de Limoges, 2003, p. 21. 
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tionale, en faveur de la protection de l’en-
vironnement par le biais d’internet et dans
les réseaux sociaux. Dans le cadre d’une
sensibilisation internationale, le WWF a
joué un rôle central pour faire connaître
les problèmes qui minent les écosystèmes
forestiers en Afrique centrale. Cette sensi-
bilisation a eu un écho favorable auprès
des autorités camerounaises, à tel point
qu’elles ont décidé d’accueillir le premier
sommet des Chefs d’État de l’Afrique
centrale sur la protection des forêts du
bassin du Congo, organisé à Yaoundé
(Cameroun) à l’initiative du WWF en
mars 1999, avec les dirigeants du Gabon,
de la République Centrafricaine, du
Congo-Brazzaville, de Guinée Équatoriale
et du Tchad. Toujours dans cette même
lancée, Greenpeace a mené des
campagnes durant de nombreuses années
visant à promouvoir un engagement inter-
national, permettant d’instaurer des
moyens nationaux de lutte contre l’exploi-
tation illégale du bois dans la sous-région.
Aussi, des réseaux internationaux et des
ONG internationales, telles l’UICN, le
WWF, Greenpeace, Forest Trends, Envi-
ron mental Investigation Agency, Forest
Stewardship Council (FSC) ou Global
Witness, des institutions de recherche et
des acteurs du secteur privé, ont élaboré
des programmes spéciaux et créé des fo-
rums de dialogue. À titre d’illustration, l’on
peut mentionner le forum à parties pre-
nantes multiples dénommé « The Forest
Dialogue» 43.

Elles jouent aussi le rôle de canaux d’in-
formation sur les projets réalisés dans la

sous-région. Ainsi avec la réalisation du
projet du pipeline Tchad-Cameroun, de
nombreuses OSC ont attiré l’attention de
la communauté internationale sur ses po-
tentiels impacts négatifs à l’encontre de
l’environnement, et sur le besoin de pré-
parer une évaluation environnementale.
Ces actions teintées d’une odeur d’hé-
roïsme vert, permettent aux OSC interna-
tionales d’avoir un nombre important
d’adhérents à leur cause pro-environne-
mentale, renforçant davantage le poids de
leurs futures campagnes, en créant une
sorte d’« opinion publique mondiale »44. Dans
ce processus de sensibilisation tous
azimuts, les populations locales ne sont
pas en reste. 

b. La sensibilisation des populations 
Les populations autochtones et / ou ru-

rales sont celles qui sont le plus souvent
exposées aux problèmes de dégradation et
de pollution de l’environnement. En
même temps, certaines franges de ces po-
pulations concourent à la destruction de
l’environnement par les activités dange-
reuses qu’elles pratiquent. Fort de leurs ex-
périences sur le terrain et de leurs contacts
faciles avec ces populations, les OSC
constituent des interlocuteurs privilégiés
des pouvoirs publics, aux fins de conscien-
tiser les populations quant aux risques que
comportent chacune de leurs actions à
l’encontre de l’environnement. Au
Gabon, l’ONG Aventures Sans
Frontières (ASF) intervient dans le do-
maine de la conservation des écosystèmes
marins. À ce titre, elle sensibilise les élèves

43 BMZ, FLEGT – La lutte contre l’exploitation
illégale des forêts –une contribution au développement
durable, Thématique, n° 181, 2007., p 6.
44 PERROULAZ (G), « Le rôle des ONG dans

la politique de développement : forces et limites,
légitimité et contrôle », Annuaire suisse de politique
de développement [En ligne], Vol. 23, n°2 | 2004, p.
14.
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afin qu’ils aient de l’intérêt dans la préser-
vation des tortues marines, des baleines et
des lamantins. De même, l’association Les
Amis du Pangolin (ADP) anime des sémi-
naires de formation dans les écoles de la
ville de Libreville (Gabon) et dans la
réserve de la LOPÉ (Gabon).

Ce rôle de sensibilisation des
populations ne s’effectue pas seulement
auprès de celles de l’Afrique centrale, mais
aussi vers celles des pays développés. Elles
attirent l’attention des populations sur les
effets négatifs des politiques publiques à
l’encontre de l’environnement. Aussi, ces
dernières sont informées par les OSC sur
les questions liées au développement, aux
problèmes socio-économiques et environ-
nementaux des pays en voie de dévelop-
pement.

Cette sensibilisation s’effectue selon plu-
sieurs modes. Elle est faite soit in situ, soit
à travers les émissions (radio ou télé) et ré-
seaux sociaux, ou encore à la demande ex-
presse des populations concernées. Elle
peut porter sur des aspects techniques
et/ou juridiques. Au Gabon, l’ONG Vé-
térinaires Sans Frontières milite pour la
promotion de l’élevage du petit-gibier et
fait de la sensibilisation auprès des popu-
lations rurales. Les OSC contribuent éga-
lement à la formation des étudiants de
certaines écoles de formation. C’est le cas
de la Wildlife Conservation Society (WCS)
qui a signé un  partenariat avec le ministère
des forêts et de la faune du Cameroun et ;
l’École de faune de Garoua (Cameroun),
pour jouer un rôle essentiel dans la forma-
tion des éco-gardes45, afin de conduire des

activités de protection et de défense de
l’environnement. 

2. La conduite des activités de défense de
l’environnement

Mener des activités de défense et protec-
tion de l’environnement nécessite de s’im-
pliquer dans la gestion de l’environnement
(a) et d’œuvrer à la dénonciation de toutes
les atteintes à l’encontre de celui-ci (b). 

a. Les implications des OSC dans la ges-
tion de l’environnement

Dès les années 70, les Organisations de
la société civile ont réussi à « être considérées
comme des porteuses d’espoir face aux drames hu-
mains, lors des catastrophes naturelles »46. Grâce
à la promptitude et l’efficacité de leurs ac-
tions, les OSC ont fini par bénéficier d’un
certain prestige auprès du public. Une cer-
taine confiance s’est installée auprès des
populations, des sympathisants et des do-
nateurs occidentaux. Cela permet alors
aux OSC de mobiliser des forces
bénévoles et des volontaires dans les États
occidentaux pour le soutien des projets en
Afrique centrale, de même qu’à collecter
des dons auprès des populations des pays
développés compte tenu de leurs vastes
carnets d’adresse de « donateurs et philan-
thropes ». Il est important d’indiquer aussi
que la plupart des ONG internationales
sont sollicitées par des bailleurs de fonds
pour réaliser les projets de développement
en Afrique centrale.

Fort de ces ressources, elles
interviennent comme des agents d’exécu-
tion, surtout en ce qui concerne les ONG
locales47. Dans le cadre de l’implémenta-

45 https://programs.wcs.org/cameroon, consulté
le 25 avril 2020. 
46 PERROULAZ (G), op.cit., p. 14.

47 NKOUÉ (E. M), La protection des écosystèmes fo-
restiers d’Afrique centrale à l’épreuve des nécessités de dé-
veloppement socio-économique : cas du Cameroun, Thèse
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tion des politiques de protection de l’envi-
ronnement, elles mènent des activités et
des actions directes sur le terrain, notam-
ment des actions de recherche, conseil,
consultation, formation, publication et
communication. Elles parviennent parfois
à infléchir les positions des pouvoirs
publics lorsqu’elles les considèrent comme
contraires aux nécessités de protection de
l’environnement. De même, elles peuvent
conclure avec l’administration publique
des contrats leur permettant d’intervenir
directement dans la gestion des espaces du
domaine forestier permanent. Ainsi, au
Cameroun, la plupart des aires protégées
ont été créées à partir des inventaires que
l’ONG WWF a mené sur les espèces en
danger. Elle intervient dans « la gestion de
sept d’entre elles - sur quinze - en fournissant
hommes et matériels »48. Dans la même lancée,
l’ONG Wildlife Conservation Society (WCS)
assure la gestion du parc national de
Deng-Deng (Cameroun), afin de protéger
les gorilles et chimpanzés des braconniers,
de préserver le massif  forestier et de ren-
forcer l’état des connaissances sur les
grands primates, par des enquêtes et des
études scientifiques.  

Au Gabon, le Groupe des Amis de la
Nature (GRASNAT), en accord avec
l’École nationale des Eaux et Forêts
(ENEF), exploite les pistes de randonnées
de la parcelle des conservateurs dans la
forêt classée de la MONDAH à 20 km de
Libreville. Ce sont ainsi plus de 11 km de
pistes qui sont utilisés à des buts d’éduca-
tion et d’écotourisme. Plusieurs centaines
de jeunes et d’adultes sont reçus chaque

année pour une initiation à la
connaissance de la flore locale dans un ou
l’autre des cinq parcours balisés et entière-
ment sécurisés par cette ONG.

Les Organisations de la société civile ont
contribué au renforcement de plusieurs
systèmes de certification des produits fo-
restiers, à l’instar de la certification Forest
Stewardship Council (FSC), ou encore du
système International Standardisation Or-
ganisation (ISO). En 1993, la certification
FSC a été créée sous l’impulsion de cer-
taines ONG internationales, notamment
Friends of  the Earth, Rainforest Alliance,
WWF, Greenpeace. Elle se présente comme
l’une des principales initiatives des Orga-
nisations de la société civile pour accom-
pagner la gestion durable des écosystèmes
forestiers « économiquement viable », 
« socialement bénéfique », et « écologique-
ment appropriée ». Le système ISO est
géré par l’Organisation internationale de
normalisation, qui a mis au point, dans la
série 14 000, un système de gestion de
l’environnement, et l’ISO 14001 est la
norme adoptée pour l’industrie forestière. 

Les Organisations de la société civile ont
également joué un rôle significatif  dans la
lutte contre la coupe illégale du bois, en
mettant en œuvre de nouveaux processus.
Le WWF a été à l’origine de programmes
de protection transfrontalière des forêts
du bassin du Congo en collaboration avec
plusieurs autres partenaires. C’est durant
cette gestion de l’environnement que les
OSC peuvent dénoncer les atteintes né-
fastes perpétrées sur ce dernier.

de doctorat en droit international, Université de
Grenoble Alpes, 2019, p. 360. 
48 www.lemonde.fr/planete/article/2008/10/

10/wwf-au-cameroun-une-ong-incontournable-
et-redoutee;  consulté le 14 mai 2020. 
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b. La dénonciation des atteintes à l’encontre
de l’environnement

Les Organisations de la société civile
sont souvent simplement consultées dans
le cadre d’une prise de décision, et l’admi-
nistration publique prend la décision
finale. Mais, face aux atteintes graves por-
tées à l’encontre de l’environnement, elles
dénoncent le plus souvent publiquement
le manque de cohérence des politiques
publiques environnementales des
pouvoirs publics à l’égard des écosystèmes
terrestres ou marins. Cette dénonciation
peut être portée soit directement aux au-
torités compétentes, soit indirectement à
travers la diffusion de cette information à
l’opinion publique nationale et internatio-
nale. Cette stratégie a pour effet de mettre
l’administration publique sous pression et
à faire face à ses responsabilités. Mais «  le
meilleur moyen de persuader et de contraindre les
pouvoirs publics reste alors la voie contentieuse »49.
Cet état de chose, joint au sentiment d’im-
puissance ressenti par le citoyen isolé, a
pour conséquence que «  le contentieux de
l’environnement  est en grande partie associatif »50.
D’ailleurs, les États-Unis sont l’État où les
ONG ont utilisé la voie judiciaire de la
façon la plus marquante. Ceci s’explique
par le fait que la culture nord-américaine a
pour tradition « d’utiliser le recours judiciaire
pour faire valoir des points de vue »51. En France,
selon l’arrêt du Conseil d’État du 28 dé-
cembre 1906 dit l’affaire du « Syndicat des
patrons-coiffeurs de Limoges », l’intérêt à agir

des ONG et associations en matière de re-
cours pour excès de pouvoir leur a été re-
connu, à condition qu’elles défendent un
intérêt collectif  et non l’intérêt individuel
d’un de leurs membres. Par la suite, cet in-
térêt à agir a été étendu au contentieux de
la responsabilité. Le juge administratif  se
montre libéral quant à la recevabilité de
l’action des associations, et vérifie que l’in-
térêt défendu entre bien dans leur objet
social et exige une certaine proximité géo-
graphique avec l’opération contestée52. Au
Cameroun, depuis l’affaire TONYE
NKEN en octobre 2003 au tribunal de
grande instance de Yaoundé, la répression
des infractions liées au trafic et à la chasse
des espèces fauniques s’est légèrement ré-
veillée de sa torpeur. Cet essor de la ré-
pression des infractions contre la faune au
Cameroun est incontestablement le fait
des ONG internationales53. Toujours dans
cet ordre d’idée, l’ONG Wildlife
Conservation Society (WCS) prend sur elle de
conduire toutes les poursuites judiciaires
engagées à la suite des infractions com-
mises dans les aires protégées dont elle a
l’aménagement. En s’acquittant des frais
de procédure et en lui donnant les moyens
d’agir, elle pousse l’administration à aller au
bout de la procédure. C’est donc de cette
façon que les ONG internationales, no-
tamment « LAGA, WWF, WCS ont poussé
l’administration à revoir sa politique de répression
des infractions de la faune »54 en Afrique cen-
trale.

49 MORAND-DEVILLER (J), Le droit de l’envi-
ronnement, Paris, Éditions ESTEM, 1996, p. 48. 
50 MORAND-DEVILLER (J), Le droit de l’envi-
ronnement, Ibid., p. 48. 
51 DIAS VARELLA (M), op.cit., p. 53. 
52 MORAND-DEVILLER (J), Le droit de l’envi-

ronnement, op.cit., p. 48.
53 TALLA TENE (M. R), Le droit positif
camerounais face aux impératifs de conservation de la faune
sauvage et de promotion des populations autochtones, op.cit.,
p. 199. 
54 TALLA TENE (M. R), op.cit., p. 210.
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En outre, les OSC ont la possibilité de
se plaindre auprès de certaines institutions
étrangères au sujet des exactions
commises dans la sous-région par un tiers.
C’est le cas de l’ONG Survival International
qui a déposé une plainte contre l’ONG
WWF pour avoir contribué à l’expulsion
des populations BAKA de leurs forêts et
à la violation de leurs droits humains au
Cameroun, auprès de l’Organisation de
coopération et de développement écono-
mique (OCDE)55. L’OCDE a jugé
« recevable une plainte accusant le WWF de violer
les droits d’autochtones du Cameroun. L’institution
estime que les activités de cette ONG sont
assimilables à celles d’une multinationale »56. Il faut
souligner que le mécanisme de plainte au
sein de l’OCDE n’est pas similaire à celui
d’un tribunal. C’est plutôt une plateforme
de négociations conduite avec l’assistance
d’experts suisses dans le cas échéant. Son
mandat est de trouver un accord mutuel ac-
ceptable pour les deux parties et proposer
des recommandations, non contraignantes,
au WWF pour remédier aux violations des
droits des populations BAKA. 

Compte tenu du contexte socio-
politique qui est sévèrement entaché par la
mal gouvernance et la corruption en
Afrique centrale, il n’est pas toujours
certain que malgré les dispositions législa-
tives, les actions administratives ou judi-
ciaires des OSC soient suivies d’effets.
Pour pallier à cela, certaines OSC optent
pour une stratégie de dénonciation qui
aura pour effet de saboter l’image de la

personne morale ou physique fautive.
LOWE GNINTEDEM (P-J.) dans son
étude en conclut que « faire honte est souvent
la seule arme dont dispose un grand nombre d’Or-
ganisations de la société civile. Mais cette arme peut
être redoutable »57. Elles utilisent aussi des
méthodes particulières de protestation,
telles que la projection des films, des
concerts, des « performances d’art », des
campagnes, des réseaux on-line, ou encore
la divulgation de ces manquements à tra-
vers la publication de rapports.

Pour certaines OSC, il ne s’agit plus de
se borner à dénoncer certains agissements
néfastes des multinationales sur les écosys-
tèmes terrestres et marins des États de
l’Afrique centrale, mais aussi « d’envisager à
collaborer avec les autres acteurs pour un meilleur
respect de normes environnementales ou sociales »58.
WWF a opté pour cette stratégie, et c’est
dans ce sens que Laurent SOMÉ affirme
que « les gouvernements sont nos partenaires. C’est
la seule façon d’obtenir des résultats »59. 

Sans remettre en cause le rôle détermi-
nant des OSC dans la sauvegarde de l’en-
vironnement en Afrique centrale, l’on ne
pourrait soustraire cette étude à l’analyse
des entraves qui limitent leurs efficacités.

II. Les entraves à l’action des
Organisations de la société ci-
vile dans la sauvegarde de l’en-
vironnement 

En Afrique centrale, l’on assiste au-
jourd’hui à une profusion d’OSC qui œu-
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55 https://www.lecourrier.ch, consulté le 15 sep-
tembre 2020.
56 https://www.lecourrier.ch, consulté le 15 sep-
tembre 2020. 
57 LOWE GNINTEDEM (P-J), op. cit., p. 24.

58 PERROULAZ (G), op.cit., p. 17.
59 www.lemonde.fr/planete/article/2008/10/
10/wwf-au-cameroun-une-ong-incontournable-
et-redoutee, Consulté le 14 mai 2020. M. Laurent
SOMÉ est un dirigeant du bureau de WWF Ca-
meroun. 
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60 Voir, KERDOUN (A), « Le Maghreb et le défi
écologique  », RJPIC, n° 3, octobre-décembre
1994, pp.233-245.
61 À ce propos l’on note qu’il y a plusieurs OSC
qui ont une emprise et assise sous régionale, no-
tamment le Réseau des Jeunes pour les Forêts
d’Afrique Centrale (REJEFAC), le Réseau des
Populations Autochtones et Locales d’Afrique
centrale (REPALEAC), le Réseau des Femmes
Africaines pour le Développement Durable (RE-
FADD), le Réseau des Parlementaires pour la

gestion durable des écosystèmes forestiers
d’Afrique centrale (REPAR), le Réseau des Insti-
tutions de Formation Forestières et Environne-
mentales d’Afrique centrale(RIFFEAC), le
Réseau des Radio Communautaires en Afrique
centrale pour la bonne gouvernance et la gestion
des ressources naturelles (RERAC) et le
Secrétariat pour l’Évaluation Environnementale
en Afrique centrale (SEEAC).
62 www.mediaterre.org, (propos recueilli dans l’ar-
ticle de NDEYE AMINATA SAKHO),

vrent en faveur de la protection de l’envi-
ronnement. Cette éclosion a été possible
grâce à l’adhésion des pouvoirs publics à
leur cause. L’omniprésence des OSC dans
les sphères de gestion étatique a souvent
été l’une des conditionnalités imposées
aux États africains par les bailleurs de
fonds et les Organisations internationales
pour leur octroyer des aides60. Mais durant
l’exercice de leur fonction, les OSC
trainent derrière elles plusieurs tares qui
entravent leurs efficacités. Ces manque-
ments sont à la fois intrinsèques (A), et ex-
trinsèques (B). 

A. Les entraves internes à l’action
des Organisations de la société
civile 
Les entraves internes sont celles qui em-

pêchent l’éclosion des OSC indépendam-
ment de toutes influences extérieures. Ils
relèvent du mode de fonctionnement et à
l’organisation interne de ces dernières. Ces
entraves sont liées soit aux moyens
d’action (1) soit au faible impact des
actions des OSC (2). 

1. Les difficultés relatives aux moyens d’ac-
tion des Organisations de la société civile 
Toutes les organisations ont besoin de

ressources tant financières, qu’humaines
pour avoir un rendement optimal. Dans le

cas des OSC qui œuvrent en Afrique cen-
trale, une insuffisance criante de ressources
tant financières (a) qu’humaines (b) sape
l’efficacité de leurs actions.

a. La modicité des ressources financières 
À propos des OSC internationales, l’on

a pu remarquer qu’elles étaient générale-
ment nanties de ressources financières.
L’insuffisance de fonds souvent constatée
dans leur cas est due à une priorisation in-
suffisante depuis leur siège institutionnel,
des besoins en vue de protéger l’environ-
nement dans la sous-région. Ça n’est pas
le cas de certaines OSC internationales
d’emprise africaine61 qui ont des partena-
riats  avec les ONG internationales, ou qui
sont leur prolongement dans la sous-ré-
gion. Elles souffrent le plus d’une insuffi-
sance de moyens financiers ou matériels.
La majorité d’entre elles n’a pas la capacité
de lever les fonds pour mener
efficacement leurs activités. L’insuffisance
des moyens financiers a souvent été la
pierre d’achoppement de ces structures
lors de la mise en œuvre de leurs activités.
Ce point de vue a été corroboré par Mon-
sieur NDIAYE, en révélant que «  les
ONG sont devenues vulnérables, perdent leur au-
tonomie et n’arrivent plus à offrir la qualité de
service qu’elles donnaient avant, du fait d’une in-
capacité à trouver des ressources  »62. Les
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difficultés que les OSC rencontrent pour
accéder au financement de leurs projets
sont aussi liées à un contexte international
marqué par les crises économiques, finan-
cières, sécuritaires et sanitaires. 

Étant dans l’incapacité de s’auto-
financer de manière optimale, elles ont
tendance à se tourner vers des finance-
ments d’autres structures. Certaines
d’entre elles ne disposent que pour seule
source de revenu les fonds fournis par les
bailleurs de fonds et les Organisations in-
ternationales. De même, dans bien de cas,
certaines OSC locales sont financées par
des ONG internationales occidentales.
Cet état de choses, attire l’attention à bien
des égards sur leur indépendance et remet
au goût du jour, la suspicion d’instrumen-
talisation de certaines OSC. Ainsi,
certaines d’entre elles deviennent sur le
terrain de simples exécutantes des poli-
tiques environnementales plus ou moins
orientées des pouvoirs économiques ou
politiques63. Les OSC rencontrent aussi
des problèmes au niveau de leurs res-
sources humaines.

b. Les difficultés liées aux ressources hu-
maines 

L’une des difficultés que rencontrent les
OSC dans la mise en œuvre de leurs acti-
vités en faveur de la protection de l’envi-
ronnement est celle des ressources
humaines. Plusieurs OSC locale qui « sont
nées dans la mouvance des années 1990
répondaient plus à un besoin d’opportunisme qu’à
une connaissance réelle des problèmes environne-

mentaux »64. Ceci pourrait expliquer le
manque de professionnalisme de certaines
OSC.

Par ailleurs, il faut souligner que le per-
sonnel est souvent non qualifié et indispo-
nible. Il s’agit souvent des fonctionnaires
qui cherchent à arrondir leur fin de mois,
tantôt des étudiants en quête d’un travail
temporaire, et parfois des amis, frères ou
cousins incompétents.

L’insuffisance de ressources humaines
produit des conséquences néfastes quant
au fonctionnement des OSC. Le
personnel de certaines OSC recherche
bien souvent leurs intérêts propres au dé-
triment de la cause pro-environnementa-
liste. L’implication des fonctionnaires dans
ce milieu contribue aussi à la reproduction
des comportements bureaucratiques dans
le management de ces structures65, d’où
l’omniprésence d’une certaine opacité
dans la gestion de certaines OSC qui
pourtant devraient fonctionner comme
des entreprises du secteur privé où la
transparence devrait être le leitmotiv.  

C’est toutes ces infortunes qui concou-
rent à limiter la portée des actions de cer-
taines OSC sur le terrain.

2. Les difficultés relatives aux actions des
Organisations de la société civile 

Les actions des ONG internationales en
Afrique centrale sont relativisées à cause
d’une coopération insuffisante entre elles,
et du fait d’une mauvaise définition de
leurs objectifs.

consulté le 25 avril 2020. Monsieur NDIAYE l’a
dit suite à une communication lors d’un atelier de
partage sur le projet d’amélioration du cadre d’in-
tervention des Organisations de la société civile
au Sénégal.  

63 LOWE GNINTEDEM (P-J), op.cit., p. 25.
64 ABEGA (S. C), Société civile et réduction de la
pauvreté, Yaoundé, Clé 1999, p.182.
65 LOWE GNINTEDEM (P-J.), op.cit., p. 29. 
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66 BONIS-CHARANCLE (J-M), Diagnostic des
ONG de l’Afrique centrale : Cas du Cameroun, du
Congo, du Gabon et de la République Centrafricaine,
Yaoundé, WWF/ USAID, 1997, p. 43.
67 PALLEMAERTS (M), MOREAU (M), Le rôle
des parties prenantes dans la gouvernance internationale de
l’environnement, Coll. Les notes de l’IDDRI n°
07/2004, Paris, p. 16.  

68 PALLEMAERTS (M), MOREAU (M), ibid., p. 17.
69NKEOUA (G), «  Les défis d’une gestion
durable dans le bassin du Congo  »,
http://www.fao.org/docrep/ARTICLE/WFC/
XII/0877-B4.HTM, consulté le 12 mai 2019.  
70 LOWE GNINTEDEM (P-J), op. cit., p. 32.
71 PERROULAZ (G), op.cit., p. 17.  
72 PERROULAZ (G), op.cit. p. 19. 

Selon la donne en Afrique centrale, les
OSC aiment travailler individuellement. Il
règne dans cette zone géographique un cli-
mat de rivalités et de luttes pour le
leadership dans ce secteur d’activité. Cette
faiblesse dans la cohésion et la
collaboration est une source de conflits et
de suspicions au sein des ONG66.

Pourtant, la promotion d’une large coo-
pération est prônée sous d’autres cieux. La
multitude d’organisations et les intérêts
qu’elles défendent67, contribuent souvent
à créer des situations d’asynergies, et à
multiplier le double emploi et la concur-
rence dans le cadre de la protection de
l’environnement. Cela génère même des
incohérences qui ne permettent pas la
bonne circulation des informations. Les
conséquences de telles rivalités entre OSC
défendant un même but, « peuvent nuire à la
crédibilité de leur action »68.

L’on fait souvent le constat selon lequel
certaines ONG internationales dirigées
par des personnels résidant dans les chefs-
lieux de régions ou de départements, ne
sont malheureusement pas proches des
populations locales. Par conséquent, ces
populations ne tirent pas réellement profit
de l’exploitation des forêts ou de la
conservation de la faune69.

Il est important de mentionner le phé-
nomène des « fausses ONG »70 qui sapent
les actions des vraies. Le contexte de pau-

vreté ambiante a provoqué cet état de
chose. Ainsi, certaines organisations ne
fonctionnent que sur « le charisme et l’enthou-
siasme du fondateur sans qu’il y ait réellement
un travail d’équipe et un partage des prises de dé-
cision »71. Cette situation pose la question de
la durabilité de ces organisations. Quel
avenir pour l’ONG quand le leader em-
blématique disparaîtra ? Une part impor-
tante d’OSC est gérée par des organes de
direction quasiment familiaux ou avec un
comité de gestion pratiquement invisible.
Cet état de chose a l’avantage d’enrayer les
procédures et les méthodes bureaucra-
tiques, mais pose aussi le problème de la
légitimité de l’organisation et éventuelle-
ment les problèmes de gouvernance. La
confiance du grand public dans les actions
des OSC doit avant tout reposer sur la
transparence des mesures et des comptes
de ces dernières. Les OSC ont souvent cri-
tiqué avec virulence le manque de trans-
parence des activités et des processus de
prise de décision des pouvoirs publics des
États africains sur les questions environ-
nementales. Pourtant, ces mêmes attitudes
ne sont pas toujours plus claires au sein de
certaines OSC internationales. Ainsi, « la
transparence financière, la cohérence des actions sur
le terrain, la coordination entre acteurs du dévelop-
pement, la reconnaissance des erreurs passées »72

ne devraient pas seulement concerner les
actions des autorités publiques, mais  aussi
celles des OSC.
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Cette situation est aggravée par le fait
qu’une frange d’« ONG tendent à se politiser,
gardant ainsi un statut hybride entre l’entreprise
créée pour servir les intérêts de l’État et l’ONG vé-
ritable dont l’idéologie est tournée vers
l’altruisme »73. Toujours dans le même ordre
d’idée, l’on se rend compte qu’un certain
nombre d’entre elles sont même créées
par « les entreprises surtout multinationales ou au-
tres pouvoirs économiques »74, afin de s’assurer
une certaine emprise sur ces OSC, dans le
but de les manipuler à leur guise. 

En outre, le travail accompli sur le
terrain par certaines OSC est loin d’être ir-
répréhensible, tant il est souvent teinté
d’amateurisme et d’amertume. Ainsi,
« dans un récent examen de son partenariat avec
les ONG de la région, le Fonds mondial pour l’en-
vironnement se montre critique sur la pérennité des
actions menées par WWF : manque de suivi des
projets, autorités locales trop souvent tenues à
l’écart »75. Toujours dans cette même pers-
pective, l’on reconnait que leurs objectifs
ont parfois reçu l’adhésion de l’opinion
publique. Mais, il arrive que les solutions
spécifiques aux problèmes ou bien leurs
tactiques soient parfois controversées.
Pour illustrer cela, l’ONG Survival Inter-

national accuse l’ONG WWF d’avoir
contribué à l’expulsion des indigènes
BAKA de leurs forêts et à la violation de
leurs droits humains au Cameroun76. 

À toutes ces difficultés internes se gref-
fent aussi des obstacles extrinsèques qui
sapent l’action des OSC dans la
sauvegarde de l’environnement en
Afrique centrale. 

B. Les entraves externes à l’action
des Organisations de la société
civile 
La contribution des OSC en faveur de

la protection de l’environnement en
Afrique centrale est aussi altérée par des
causes liées au contexte socio-
économique et politique hostile dans
lequel elles évoluent. Ces entraves extrin-
sèques sont des facteurs externes aux
OSC, qui les empêchent d’agir et /ou limi-
tent la portée de leurs actions. Le potentiel
des OSC n’est pas toujours suffisamment
exploité, dans la mesure où elles sont trai-
tées de façon inégalitaire (1). En outre, le
contexte socio-politique et économique
ne prête pas à une bonne réceptivité de
leur entreprise (2).

73 LOWE GNINTEDEM (P-J), op.cit., p. 31.
74 LOWE GNINTEDEM (P-J), op.cit., p. 32. 
75http://www.lemonde.fr/planete/article/2008/1
0/10/wwf-au-cameroun-une-ong-incontourna-
ble-et-redoutee, consulté le 14 mai 2020.
76 www.lecourrier.ch, consulté le 15 septembre
2020. ; « Survival International, une ONG de défense
des droits des peuples indigènes accuse le WWF de former
et de financer des gardes-faune coupables de maltraitances
envers des indigènes BAKA vivant en marge des parcs na-
tionaux de Lobeke, de Boumba Bek et de Nki, dans le
sud-est du Cameroun. Selon l’ONG, le WWF a fourni
l’aide financière et logistique indispensable à la création des
aires protégées ; il ne pouvait pas ignorer que le Ministère
des forêts et de la faune du Cameroun s’appuyait sur un

code forestier qui classifie les aires protégées de « forêts per-
manentes de l’État », avec pour conséquence l’expropriation
du droit de propriété coutumier des individus, familles et
communautés sur les terres en question. Elle a documenté
une trentaine d’incidents sur 228 pages entre 2001 et
2014 : menaces, intimidations, mise à feu de campements
et de villages, passages à tabac, torture, décès. Chaque fois,
les violations sont commises par des gardes-faune qui, faute
d’avoir les moyens d’arrêter les responsables d’activités de
grand braconnage (gorilles, éléphants), s’en prennent aux
autochtones qui s’aventurent dans les aires protégées. En
2001 déjà, une autre ONG, Forest Peoples Programme
dénonçait les violences exercées par les gardes-faune à l’égard
des BAKA à l’occasion d’une conférence à Kigali, au
Rwanda, à laquelle assistaient des membres du WWF ».
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1. L’existence criante des inégalités
Les inégalités dans la gestion de l’envi-

ronnement tiennent à la prise en compte
insuffisante des opinions émissent par les
OSC (b). Mais avant, l’on présentera la
marginalisation de certaines OSC locales
(a), ainsi que le manque de légitimité de
certaines d’entre elles (c).

a. La regrettable marginalisation des Or-
ganisations de la société civile locale

Certaines OSC locales77, bien qu’ayant
des ramifications dans plusieurs États,
sont très peu impliquées et consultées lors
des activités de gestion de l’environne-
ment78. Les autorités publiques accordent
peu d’importance aux ONG locales dans
le cadre de l’élaboration des politiques en-
vironnementales pour la raison qu’elles ne
disposent pas des mêmes moyens finan-
ciers que  les ONG transnationales
comme WWF, WCS, ou encore UICN.
Ces ONG internationales, en plus de dis-
poser des capacités techniques, elles peu-
vent aussi bien mobiliser des fonds que
«  la communauté internationale en faveur des
actions du gouvernement »79. Par conséquent,
la participation des Organisations de la so-
ciété civile dans le processus d’élaboration
des politiques et législations environne-
mentales au Cameroun est caractérisée par
une forte implication des ONG interna-
tionales au détriment des ONG locales.

Les bailleurs de fonds s’estiment parfois
incompris par d’autres acteurs de la société
civile et préfèrent souvent coopérer avec

les ONG internationales du Nord censées
être plus crédibles. Les ONG internatio-
nales préfèrent parfois agir par le biais de
leurs représentations dans les États de la
sous- région ou par d’autres ONG du
Nord qui y sont implantées. Et si d’aven-
ture elles collaborent et / ou travaillent
avec les ONG locales, les méthodes
qu’elles utilisent  parfois pour contrôler
l’utilisation des ressources financières par
« les ONG partenaires au Sud se sont alourdies
et [cela] témoignent d’un manque de confiance
envers ces partenaires »80. Ces lourdeurs dans
les mécanismes de contrôle des ONG in-
ternationales ont souvent été décriées par
certaines ONG locales pour atteindre
leurs objectifs de protection de l’environ-
nement. Le fait de ne pas toujours
atteindre leurs objectifs a peut-être contri-
bué à limiter la prise en compte de leurs
opinions.

b. La prise en compte insuffisante des opi-
nions des Organisations de la société civile 
C’est dans la continuité de marginalisa-

tion des OSC que certaines de leurs opi-
nions ne sont pas suffisamment prises en
compte. Elles ne sont pas suffisamment
intégrées dans le processus de protection
de l’environnement dans la sous-région
Afrique centrale.

Conscientes de cet état de chose, elles se
sont mobilisées et concertées à Bata en
Guinée équatoriale le 07 juin 1998. Au
terme de cette rencontre, elles ont pro-
mulgué une « Déclaration des ONG à la

77 Les OSC locales sont celles dont les bases se si-
tuent dans les pays en développement. Dans le
cadre de cette étude, il s’agit précisément de celles
qui sont issues des États de l’Afrique centrale.
78 Voir, CLEMENT (J), « Protection de l’environ-
nement et coopération internationale : L’exemple

du plan d’action forestier tropical », Revue Française
d’Administration Publique, n° 53, janvier-mars 1990,
pp.109-118.
79 TALLA TENE (M. R), op.cit., p. 212.
80 PERROULAZ (G), op.cit., p. 19. 
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deuxième CEFDHAC  », dans laquelle
elles précisent que  «  les positions des
ONG sont difficilement prises en
compte » et « qu’une confusion persiste toujours
dans la définition du rôle des ONG dans le pro-
cessus » environnemental.

L’éparpillement des actions des ONG
participe à bien des égards à les empêcher
d’avoir « une masse critique suffisante pour faire
entendre leur voix »81. Il est par conséquent
difficile d’identifier la position commune
de ces organisations concernant les straté-
gies nationale et régionale en matière en-
vironnementale. 

L’on ne prend pas aussi souvent en
compte le point de vue de certaines OSC
internationales, parce qu’on reproche éga-
lement aux ONG du Nord leur vision
jugée « euro-centrique » du développement.
Cela se manifeste sur le terrain par le fait
que certaines « ONG ont tendance à transposer
des valeurs et des solutions occidentales aux problèmes
africains »82. Cet état de chose est souvent
perçu et taxé à tort ou à raison de « néo-colo-
nialisme car elles sont financées par le Nord et
agissent au Sud »83.  

Il arrive des cas, où certains États de
l’Afrique centrale s’estiment banalisés et
combattus par certaines ONG internatio-
nales. Un tel ressentiment des pouvoirs pu-
blics a pour effet de ne pas toujours intégrer
ces OSC internationales dans le processus
d’élaboration et d’implémentation des pro-
grammes nationaux de gestion de l’envi-

ronnement. Au demeurant, il faut souligner
que « le poids réel des campagnes d’OSC est souvent
surestimé et qu’elles n’ont que le pouvoir que les
États veulent bien leur céder »84.

c. Le manque de légitimité des Organisa-
tions de la société civile 

L’un des principaux reproches faits à cer-
taines ONG concerne leur manque de lé-
gitimité85. Il faut indiquer que cette
controverse n’émane pas seulement des
pays en développement, puisque « ce débat
sur la légitimité des ONG émane à l’origine de cer-
tains membres de gouvernements des pays industria-
lisés  et des multinationales »86. Cette
« illégitimité » est en partie liée à un manque
de transparence et de représentativité dé-
mocratique. En effet, si la légitimité d’un
gouvernement ou d’une Organisation in-
ternationale est validée par le « vote démo-
cratique », en ce qui concerne les ONG,
« les choses sont plus obscures »87. 

En Afrique centrale, la légitimité dans la
représentation de la société civile a toujours
fait l’objet de nombreuses discussions. La
faiblesse de participation des ONG locales
est donc susceptible de menacer la
légitimité de la société civile. Le fait que les
ressources financières des ONG les plus
actives sur la scène internationale provien-
nent principalement du Nord est
également un argument invoqué par cer-
tains gouvernements pour mettre en cause
leur légitimité comme représentante de la

81 PERROULAZ (G), op.cit., p. 18.
82 Voir, CORVAISIER-DROUART (B), BEN-
SAHEL-PERRIN (L), FONTANEL (J), Les Or-
ganisations non gouvernementales ou l’homme au cœur
d’une mondialisation solidaire, Paris, l’Harmattan,
2009, p. 415.
83 CORVAISIER-DROUART (B) et al., ibid., p.

415.
84 PERROULAZ (G), op.cit., p. 20.
85 RYFMAN (P), Les ONG, op.cit. p. 57.
86 PERROULAZ (G), op.cit., p. 15.
87 ZUFFEREY (J), Cours sur introduction à la
société civile et aux ONG, UNIGE, cours poly-
copié, mars 2011, p. 11.
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société civile internationale88. Les bonnes
actions des ONG internationales dans la
protection de l’environnement sont aussi
édulcorées par le contexte politico-écono-
mique en Afrique centrale.

B. Un contexte politico-écono-
mique inadéquat 
Selon le principe 25 de la déclaration de

Rio « la paix, le développement et la protection de
l’environnement sont interdépendants et
indissociables » afin de parvenir à un déve-
loppement durable. Malheureusement,
plusieurs États de la sous-région Afrique
centrale ont été en proie à des conflits po-
litiques. Cette situation a pour
conséquence de freiner l’ardeur des per-
sonnels des OSC à aller dans les États en
crises. Dans un tel contexte, l’on peut
comprendre aisément les difficultés des
OSC à se « déployer véritablement pour protéger
l’environnement »89. La réticence de certaines
ONG internationales à envoyer leurs per-
sonnels dans les zones dangereuses,
conforte à l’idée selon laquelle « la nature a
besoin de paix »90 et que  « la guerre exerce une
action intrinsèquement destructrice sur le dévelop-
pement durable »91.

En outre, certaines OSC sont souvent
confrontées à l’hostilité des autorités pu-
bliques dans l’exercice de leur fonction.
Ainsi, compte tenu des bons résultats
qu’elles peuvent produire, certaines auto-

rités publiques, voyant leurs intérêts mis à
mal, mettent en œuvre une batterie de
stratagèmes pour annihiler leurs
entreprises.  

La déliquescence des conditions de vie,
due à un contexte socio-économique en
constante détérioration par « la pauvreté
généralisée » qui sévit dans la sous-région,
a pour effet d’altérer les efforts des OSC
dans la protection de l’environnement.
Cette situation est telle que le respect des
prescriptions pro-environnementales ne
constitue pas une priorité pour les popu-
lations. Ainsi, toute tentative de conscien-
tisation effectuée par les OSC auprès des
populations a très peu de chance d’être
suivie et à avoir un impact retentissant. 

Conclusion 

À côté des sujets traditionnels du droit
international, se côtoient des acteurs non
étatiques, notamment les Organisations de
la société civile qui jouent un rôle
important dans la protection de l’environ-
nement. Leur apport est largement re-
connu au sein de la société internationale
en matière de coopération au développe-
ment. Ainsi, elles ont apporté une contri-
bution non négligeable au processus
d’élaboration des instruments tant inter-
nationaux que nationaux de protection de
l’environnement. 

88 JORDAN (L), « Civil Society’s Role in Global
Policymaking », Alliance, March 2000, www.glo-
balpolicy.org/component/content/article/177/31
621.html, op. cit.
89 Voir, A. BOUVIER, « Travaux récents relatifs
à la protection de l’environnement en période de

conflit armé », Revue Internationale de la Croix-Rouge,
nov. - déc. 1992, n°798, pp.578-591.
90 LAVIEILLE (J-M), Droit international de l’environ-
nement, op.cit., p. 42.
91 Principe 24 de la déclaration de Rio. 
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Elles jouent un rôle important de
contrepouvoir et de « watch dog ». Plu-
sieurs OSC s’illustrent par leur activisme.
Elles façonnent l’opinion publique et sti-
mulent la prise de conscience écologique.
De même, elles surveillent et dénoncent
les attitudes des pouvoirs publics, ainsi que
des firmes privées. Elles font des
plaidoyers pour le respect de certains en-
gagements internationaux auprès des ins-
titutions nationales et internationales. Elles
informent, forment et sensibilisent l’opi-
nion publique nationale et internationale,
ainsi que les décideurs sur les probléma-
tiques environnementales. Elles effectuent
des mobilisations de fonds, et réalisent des
projets environnementaux. En cela, elles
concourent à la promotion du développe-
ment durable en Afrique centrale. 

Le succès des ONG dans la sauvegarde
de l’environnement est probablement dû
dans la plupart des cas, à la souplesse et à la
rapidité des actions qui les caractérisent et en
sont, selon beaucoup, des instruments plus
efficaces dans la protection de l’environne-
ment que « les gouvernements et (…) les grandes
institutions multilatérales, susceptibles d’être freinés par
des lourdeurs bureaucratiques »92. 

Toutefois, leurs actions souffrent d’un
ensemble d’entraves qui limitent leur im-
pact. Les unes tiennent à leur mode de
fonctionnement et à leur organisation in-
terne. Les autres portent sur le contexte
socio-politique peu favorable dans lequel
elles se déploient. Dès lors, la profession-
nalisation, la labellisation des OSC ou la
création d’instances coordinatrices serait
une bonne réponse à ces critiques.

92 PERROULAZ (G), op.cit., p. 14. 
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